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PM1 : SERVITUDES RELATIVE AU PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS 

Textes de références 
  Arrêté préfectoral n°2014170-0006 du 19 juin 2014 portant approbation du Plan de Prévention 
des Risques Naturels Prévisibles de la commune de PEZILLA LA RIVIERE 
 
Détail des servitudes 
- Les zones R correspondent aux secteurs non urbanisables concernés par un risque d'inondation. 
Il s'agit des zones exposées aux aléas les plus forts et des zones non urbanisées à dominante 
agricole ou naturelle constituant des champs d’expansion des crues : 

 La zone R0 correspond aux lits mineurs de la Têt, des ravins et tous les autres cours d'eau, 
agouilles, fossés, ravins même s'ils ne sont pas cartographiés sur la carte de zonage 
réglementaire. 

 La zone R1 correspond aux zones exposées à un aléa fort ou situées dans un couloir 
d'écoulement préférentiel. 

 La zone R2 correspond aux zones d'expansion de crue exposées à un aléa modéré. 

 La zone R3 correspond aux zones exposées à un aléa faible déterminé par l'enveloppe 

 hydrogéomorphologique. 
- Les zones B correspondent aux secteurs urbanisés ou urbanisables exposés à un risque 
d'inondation avec des hauteurs d'eau inférieures à 1m. Le règlement de ces zones vise à 
maîtriser l'urbanisation pour préserver et améliorer les conditions de stockage et d'écoulement 
des eaux issues des inondations d’origine pluviale et fluviale et de prendre en compte les 
niveaux d’aléa dans la conception des projets nouveaux ou sur l’existant : 

 La zone B1 correspond aux zones urbanisées denses exposées à des hauteurs d'eau 

 inférieures à 1m. 

 La zone B2 correspond aux zones urbanisées exposées à des hauteurs d'eau inférieures à 
1m. 

 La zone B3 correspond aux zones d'urbanisation future exposées à des hauteurs d'eau 
inférieures à 0,50m. 

 La zone B4 correspond aux zones déjà urbanisées ou d'urbanisation future exposées à un 
aléa faible déterminé par l'enveloppe hydrogéomorphologique. 

- La zone M correspond aux zones exposées à un risque de mouvement de terrain à l'intérieur 
desquelles l'urbanisation est possible au titre des risques sous réserve du respect des 
prescriptions ci-après. Elle comprend les talus et leurs abords, susceptibles d'être affectés par 
des mouvements de terrain. 
 
Service responsable 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Orientales – Service de l’eau 
et des risques 


